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Chères Annétoises et chers Annétois,

Happés par le quotidien, nous devons parfois nous arrêter pour
mieux comprendre le monde qui nous entoure. Ce regard nous
permet alors de prendre du recul tout en développant notre esprit
d’analyse et notre esprit critique. À travers cette deuxième édition
d’Annet info, vous pourrez ainsi suivre les dernières informations et
une rétrospective de ces six derniers mois. 

Le contexte économique actuel nous contraint à être attentifs aux
dépenses, mais grâce à une gestion rigoureuse et en dépit d'une
grande difficulté à recruter  du personnel comme dans de
nombreuses communes, nous maintenons nos engagements
prévus dans notre programme.

Avec la finalisation de la restructuration des voiries des rues de
Douy et du Moncel, nous avons aujourd’hui une voirie adaptée avec
des trottoirs et arrêts de bus aux normes PMR (Personnes à Mobilité
Réduite), ainsi que des stationnements de qualité.

En collaboration avec le Conseil municipal des enfants, nous
menons une action de lutte contre le gaspillage alimentaire dans la
restauration scolaire au travers d’un projet d’installation de tables
de tri, tout en sensibilisant les plus jeunes à celui-ci.

Outre les mesures de sobriété énergétique et des mesures
écologiques qui se sont imposées à nous, il en va de la
responsabilité de chacun de veiller à la bonne utilisation de
l’éclairage, du chauffage dans nos bâtiments publics, scolaires,
administratifs, associatifs et sportifs.

Par ailleurs, notre Commune poursuit sa politique culturelle en
proposant de nombreuses animations. Avec l'arrivée du printemps,
les manifestations sportives et culturelles reprennent et vous
attendent pour faire vivre notre village. N’hésitez pas à consulter le
programme en fin de magazine. Nous comptons sur votre présence.

Fidèles à notre programme, et malgré les diverses contraintes
administratives ou financières, nous poursuivons notre action
municipale, laquelle reste fondée sur le bien-vivre ensemble.

Je vous souhaite une bonne lecture.

                           Le  Maire, Stéphanie AUZIAS
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Pour mémoire, il est à noter que tous les terrains concédés doivent être maintenus en état de propreté, de même que les monuments
funéraires conservés en bon état. 
Pour celles et ceux qui auraient des interrogations sur le cimetière et son fonctionnement, vous pouvez vous rapprocher des services
communaux en mairie.

Environnement 

Un petit retour sur le 1er novembre 2022 où les familles Annétoises
se sont consacrées comme chaque année à la visite des tombes de
leurs proches. Afin de préparer ces moments de recueillement, les
employés communaux ont été mobilisés pour nettoyer certaines
parties de notre cimetière : retrait de lierre (sur des tombes
malheureusement non entretenues), élagage et abattage d’arbres
qui avaient poussé de façon anarchique en périphérie et
débroussaillage sur la partie columbarium « le Jardin du souvenir ».
La reprise des concessions trentenaires et perpétuelles se poursuit
en prenant en compte notamment l’état d’entretien de chaque
sépulture. 

Allée du grand chemin de Claye
Allée Alfred Sisley
Rue du Générale de Léry
Allée de la Sapinière
Rue du Général de Gaulle
Allée des Cinq Noyers

Une onzième borne à verres a été installée au 1 rue du Gypse,
nous rappelons que certaines sont doublées afin d'augmenter la
capacité et se trouvent :

Une nouvelle borne à vêtements a trouvé sa place Allée de la
Sapinière, la deuxième se trouvant passage de la Tournelle.

Cimetière 

Bornes à verre et à textile
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La Commune prévoit l'installation d'un banc au fond du cimetière
Des travaux de voirie vont également concerner le cimetière communal. Les allées structurantes seront bordurées et revêtues
d’enrobé drainant afin d’améliorer l’accessibilité aux différentes zones du cimetière. Les points d’eau seront renforcés et repensés ;
le tout dans la perspective d’une future extension côté ouest (emplacement réservé inscrit au PLU). 
Dans la perspective de réhabiliter la sépulture du Général de Léry, Baron d’Empire, Vicomte et ancien Maire de la Commune, une
recherche de sa descendance a été entreprise.

À venir :

Important
N’oubliez pas qu’en cas de déménagement vous devez
appeler la Communauté de Communes Plaines et Monts de
France afin d’arrêter la facturation du traitement de vos
ordures ménagères.
La facture éditée par la CCPMF et reçue en janvier
concernant la taxe des ordures ménagères est une facture
d'estimation de ce que vous aurez à payer pour l'année 2024
en fonction des levées d'ordures ménagères. 
Nous vous rappelons que la CCPMF distribue gratuitement
des composteurs individuels, afin de valoriser les déchets
biodégradables et de réduire la quantité de déchets collectés
enfouis.
Pour toute autre question concernant les déchets ou votre
facturation, vous devez appeler le numéro : 01.60.54.68.40

Les bruits de voisinage 
L’arrêté préfectoral relatif à la lutte contre le bruit de voisinage (disponible sur le site => https://www.annetsurmarne.com/?p=3042),
précise dans son article 4 que: les activités bruyantes susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, effectuées par les particuliers
à l'extérieur ou à l'intérieur des bâtiments, tels les travaux de bricolage, de rénovation et de jardinage nécessitant l'utilisation d'engins
bruyants (bétonnières, perceuses, raboteuses, scies, systèmes d'irrigation, tondeuses à gazon, tronçonneuses, etc.) sont autorisées :
                               -    de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 du lundi au vendredi ;
                               -    de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 le samedi ;
                               -    de 10h00 à 12h00 les dimanches et jours fériés.
Les travaux bruyants d'entretien, de réglage de moteurs et de réparation de véhicules sont interdits sur la voie publique.
Les réparations de courte durée permettant la remise en service d'un véhicule immobilisé par une avarie fortuite sont tolérées.
Le bruit reste interdit, dès lors qu’il génère par sa durée, son intensité ou sa répétition des nuisances sonores pour le voisinage. Cette
infraction est verbalisée par une amende d’un montant forfaitaire de 68 euros (article R.623-2 du code Pénal).

https://www.annetsurmarne.com/?p=3042


Félicitations à la Compagnie d’arc d’Annet-sur-Marne qui compte désormais un Champion de France
parmi ses adhérents.
Par ailleurs, afin d'éviter les intrusions récurrentes, la Municipalité a renforcé les serrures des portes
permettant l'accés aux courts de tennis. 
Enfin,  à leur retour des vacances de Noël, nos petits gymnastes ont vu la salle de GRS se doter d'un
nouveau praticable avec remplacement de la moquette.
Coût : 62 711,95 € TTC

Associations

Prochainforum :9 septembre2023  



 À venir :

La Commune étudie actuellement le remplacement des tatamis usés dans le dojo.
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Ouverture au dernier semestre 2022 du local Foot. Cet équipement, constitué
d’une structure métallique vitrée, chauffée et isolée, a été mis à disposition des
sportifs à la reprise de la saison 2022-2023. 
 Coût : 224.779 € TTC, 
- financé par une subvention régionale de 68.000 € 
- une aide du Fonds d’aide au Football amateur (FAFA) de 15.000 €
- 141.779 € étant pris en charge par le Budget communal.

Local Foot

Nous travaillons déjà sur la nouvelle journée du FORUM DES ASSOCIATIONS qui cette année se déroulera sur toute la journée
du samedi 9 septembre 2023. Vous pourrez ainsi vous inscrire et profiter de démonstrations des différentes associations
jusqu'à 18h.

Culture, Enfance et Jeunesse 

Médiathèque - Focus BD/roman graphique 
Grâce à la subvention du Centre National du Livre, la Médiathèque a utilisé la majeure partie des 1600 € alloués pour enrichir le rayon
Jeunesse, notamment en ouvrages documentaires et surtout pour renouveler des séries classiques de fiction (Tintin, Astérix, Boule et
Bill etc.), certaines séries s'étant révélées abîmées ou incomplètes au fil du temps.

des sujets scientifiques : "un monde sans fin" ( ouvrage le plus lu en 2022), Fukushima etc.
des sujets historiques : » Palestine », « Madeleine Riffaut », « Le poids des héros »
des biographies : « Alice Guy », première femme française metteuse en scène, « A mains nues », première
chirurgienne esthétique, « Olympe de Gouges » etc.

Mais il faut aussi prendre en compte le nouvel essor de la BD adulte et du « roman graphique » * ; ces
ouvrages ont fait leur apparition il y a une trentaine d’années, leur contenu s’approprie les enjeux de société et
met souvent au jour des faits historiques, scientifiques, des histoires de vie et touchent désormais un large
public :

Ces histoires, dont les auteurs sont souvent eux-même des romanciers connus, sont mis en
valeur par le talent des illustrateurs (Christophe Blain, Clément Oubrerie)... Ces dessinateurs
donnent leurs lettres de noblesse à la BD, ainsi qu'au roman graphique et constituent
véritablement ce qu’on peut appeler le 9ème art.
Et puisque c’est la mode des séries, allez donc emprunter la série « L’incroyable histoire » de
la religion, du vin, de la médecine et surtout de la littérature française (ed. Les arènes BD) ! 
Ce dernier roman graphique donne envie d’ouvrir de nombreux autres livres !

* La différence entre une BD et un roman graphique est principalement caractérisée par 3
éléments : la couverture cartonnée pour les BD et brochée pour les romans graphiques, un
format souvent plus petit et une pagination plus importante pour les romans graphiques.



Ce projet a débuté en février par un travail sur l’eau, les animaux marins, les espèces menacées et la gestion des déchets. L’équipe
a organisé des jeux, activités et sensibilisations se concentrant sur la vie en mer. À cette occasion, une visite à l’aquarium du
Trocadéro a eu lieu pendant les vacances de février.
Cette action, visant à connaître le monde qui entoure les enfants et les sensibiliser aux conséquences de nos actions, se prolongera
à la rentrée de mars et durant les vacances de printemps.

En avril, le centre organisera une sortie dans une ferme. Les enfants pourront nourrir au biberon des animaux, et même
confectionner du beurre et du fromage. 

Depuis la rentrée 2022, l’accueil de loisirs des Annetons enregistre une augmentation de ses effectifs sur les mercredis et les vacances.

Le directeur, Bryan et son équipe ont mis en place plusieurs projets porteurs autour des émotions, de la vie au Moyen-âge, du sport,
du cinéma, des expériences scientifiques...

Ce projet d'activités se concentrera cette fois sur les animaux terrestres, notamment les espèces menacées, et les animaux que l’on
trouve localement et comment avoir une consommation de viande éco-responsable.

Nos jeunes élus 

Lutte contre le gaspillage alimentaire  au sein des cantines scolaires en travaillant sur
des solutions et propositions visant à réduire la quantité de nourriture jetée et le bien
manger.
Le tri des déchets, en devenant ambassadeurs de l’utilisation des tables de tri,
prochainement installées dans les cantines.
Organisation d’une collecte de nourriture et matériels (jouets, litières…) au profit de
l’Association les Boobies, dont la convention avec la municipalité permet la prise en
charge et la gestion des chats errants. Les Annétois étaient au rendez-vous : ce fut un
vrai succès.

Élus en octobre pour deux ans, nos jeunes conseillers municipaux vont s’initier à la vie
politique. Au travers de leur vision d'enfants, et pour l'intérêt général, ils vont prendre des
initiatives et collecter des idées afin d'améliorer grâce à des projets le cadre de la ville
d’Annet-sur-Marne.
Animés par Mme Bevierre, adjointe aux affaires scolaires, ils se sont réunis en groupes de
travail, pour élaborer le programme de l’année. Trois projets au cœur des préoccupations
seront mis en œuvre :
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Répondant à une demande du Conseil Municipal des enfants, la Commune a 
 fait installer un éclairage au niveau du passage-piétons franchissant la RD 404
afin de garantir la sécurité des Annétois.
Coût : 21 257 € TTC
Subvention du département : 14 000 € TTC 

Objectif atteint : 

Accueil de loisirs

L’accueil de loisirs est ouvert chaque mercredi et vacances scolaires de 7h30 à
19h00, en plus des temps périscolaires. 
On rappelle qu’il est important, pour le bon fonctionnement du centre, que les
familles inscrivent leurs enfants au moins une semaine à l’avance, pour les
mercredis ou les vacances scolaires. 

Nouveau : Forum jeunessele 27 mai

La conclusion du projet sera la participation au concours du SMITOM dont le
thème, cette année, est la réalisation en objets recyclables d’une espèce menacée à
partir de déchets recyclables. Ce concours récompensera, en juin, la meilleure
réalisation avec en premier prix une sortie dans un parc animalier. 

Par ailleurs, les projets en cours se poursuivent : projet radio, participation aux
ateliers de la Médiathèque (atelier cinéma, projections de films, expo splash),
atelier cuisine avec les grands pour les aider à être autonomes en cuisine à l'entrée
en 6ème.

L’accueil de loisirs a pour ambition de répondre aux besoins et aux envies de vos
enfants, c’est pourquoi depuis le mois de novembre vos enfants sont aux
commandes et choisissent leurs activités et jeux. L’équipe d’animation s’occupe de
mettre en action leurs idées et de proposer des temps d’activités inédits. 



La Police Municipale d’Annet-sur-Marne, est ouverte du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00,
de 13h00 à 17h30 et le samedi de 08h30 à 12h00 en dehors de ces horaires merci de
contacter la gendarmerie. Le poste se situe au 21 rue de Marne.
A compter du 1er novembre, la Police Municipale a reçu un  renfort avec l'arrivée d'un
gendarme détaché qui a pour finalité d'être policier municipal.

En partenariat avec la Gendarmerie, la Police Municipale réalise régulièrement des contrôles.
Celle-ci est dotée d'un radar qui lui permet d'effectuer des missions de prévention sur la
vitesse excessive en ville afin de sensibiliser les conducteurs et assurer la sécurité des
piétons tels que les enfants.
La Police Municipale a aussi pour mission d'établir un lien de proximité avec la population. 
 En effet, celle-ci doit être reconnue des commerçants et des habitants par le biais de
patrouilles pédestres régulières.

Rappel : Ne laissez jamais votre véhicule garé sur la voie publique plus de 7 jours, sinon vous
vous exposez à ce qu'il soit enlevé pour stationnement abusif (35 euros d'amende associé au
prix journalier de fourrière pour la garde d'un véhicule).

Sécurité 

Opération Tranquillité Vacances 

Face à la recrudescence des cambriolages, le dispositif OTV (Opération Tranquillité Vacances)
mis en place par la Gendarmerie vous permet de partir l’esprit tranquille à n’importe quelle
période de l’année. Il suffit d’effectuer une inscription au poste de la Police Municipale. La
surveillance de votre domicile se fera pour une durée minimale de 4 jours et maximale de 4
semaines consécutives. La demande est à transmettre aux services compétents 72 heures
avant votre départ. A présent, vous pouvez confier les clés de votre portail uniquement à la
Police Municipale qui, avec votre autorisation effectuera des rondes de surveillance aux
abords, ainsi que l’arrière de votre habitation qui sont souvent les lieux les plus vulnérables. 
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Le CCAS en partenariat avec le PRIF (Prévention Retraite Ile-de-France) propose tout au long
de l’année des ateliers sur des thèmes variés, utiles et ludiques. Le mois de janvier a débuté
avec le thème « Bien sur internet », qui avait pour objectif de rendre les seniors les plus
autonomes possible sur l'utilisation du numérique. Un nouvel atelier « pas à pas » a
commencé en mars. Il a pour but de renforcer la motivation des participants à marcher
quotidiennement afin d’entretenir leur santé. 
À partir du 4 septembre débutera un atelier mémoire qui a pour objectif de réaliser des
exercices ludiques destinés à mobiliser la mémoire, renforcer les repères chronologiques,
spatiaux et stimuler la curiosité. 
N'hésitez pas à vous procurer le dépliant qui vous informe du programme de l’année; il est
disponible à l’accueil de la Mairie ou sur le site internet de la commune.

Vous rencontrez des difficultés ? 
L'Adjointe en charge des Affaires sociales peut vous recevoir
sur rendez-vous au 01 60 26 02 79.
Vous avez également la possibilité de prendre attache auprès
de la CCPMF au 07 87 08 67 22 ou sur France.services@cc-
pmf.fr 

Politique sociale et solidaire

Prochaine Mission
Don du Sang :
16 avril 2023

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la Police Municipale au 01.88.60.02.87. 






Les travaux des voies et réseaux constituant la part primordiale des projets
portés par l’équipe municipale ont été activement poursuivis en 2022 et 2023.
Après sa rétrocession par le Département, puis l’enfouissement des réseaux
aériens, la Rue du Gypse a été refaite en totalité : chaussée et trottoirs. 
Coût total : 69.371 € TTC
dont une soulte versée par le Département de 22.000 €.

A ce jour, à l’issue d’un diagnostic global, le Département n’entend pas engager
des travaux de protection phonique du secteur, la Commune poursuivra ses
démarches auprès des élus départementaux afin de tenter d’apporter enfin une
réponse à cette problématique bien réelle.

Portés par le Département, les travaux conséquents de réparation du Pont de la
Marne se sont déroulés tout au long de l’année 2022 avec plusieurs périodes de
fermeture totale aux véhicules, et une nouvelle fermeture durant les vacances
de février mars. Les travaux seront finalisés  après  une dernière intervention
programmée en avril 2023 pour la réalisation d’une voie verte (dévolue
uniquement aux piétons et aux cycles) allant du rond-point de la déviation (côté
agglomération) à l’entrée piétonne de l’Ile de loisirs de Jablines-Annet.
Cette voie d’une largeur de 3,35 m comprenant un muret séparatif, s’inscrira
dans le projet définitif de circulation alternée avec deux feux tricolores aptes à
prendre en compte la densité de trafic de part et d’autre du pont. Celle-ci
répond à un impératif de circulations douces et à une forte  demande  de la
communauté éducative en termes de sécurité d’accès que ce soit au stade
municipal ou à l’Ile de loisirs.

Travaux voirie et réseaux
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Travaux communaux
Gestion Technique des Bâtiments 
Confrontés comme les ménages et toutes les Collectivités territoriales à une augmentation considérable du prix de l’électricité, la
Commune a mis en place d’une part une réduction de l’éclairage public (un point lumineux sur deux éteint) et d’autre part mis sous
contrôle domotique le chauffage de la plupart des bâtiments communaux (administratifs, scolaires, culturels et sportifs). Si la gestion
reste encore en période de réglage, on constate une économie de l’ordre de 28.2 % sur la période d'octobre à décembre.
Il s’agit d’une première étape, qui sera prolongée après étude de mesures complémentaires, telles le renforcement de l’isolation, la
poursuite de la migration de l’éclairage (LED) et de mise en œuvre de panneaux solaires.

À venir 

Accessibilité des bâtiments 
Dans le cadre d’un programme de  finalisation sur la mise en
conformité au titre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) de
l’ensemble des bâtiments communaux, d’importants travaux sont
projetés notamment pour les vestiaires tribunes : Création de douches
et sanitaires PMR (Personnes à Mobilité Réduite), de 8 places PMR et 8
places accompagnants en terrasse, rendue accessible par la création
d’un ascenseur extérieur. 
Coût des travaux estimés : 269.094 € HT   
Subvention de 30% sollicitée au titre de la DETR (Dotation d’Équipement
des Territoires Ruraux) de 30 % : 80.728 €.

Plan d'acceuil pour
PMR

La demande de permis de construire a été déposée récemment et deux subventions ont été
demandées à la Région et à la Fédération de Tennis sur la base du budget approuvé par le Conseil
municipal (Coût total prévisionnel de 181.700 € HT) ; le début des travaux est prévu pour le
second semestre 2023.

Local Tennis 



projet du nouvel atelier

La réfection à neuf des Rues de Douy, du Moncel et  du Général de Gaulle 
La réfection à neuf des Rues de Douy et du Moncel est achevée. 
Le projet prend en compte plusieurs problématiques dont la
sécurité des usagers (notamment piétons) avec des dispositifs  de
ralentisseurs adaptés (coussins berlinois, plateaux traversants,
zone 30), l’accessibilité des trottoirs et arrêts de bus, l’optimisation
du stationnement et surtout un important programme de
compensation environnementale des espaces verts de la
Résidence de la Croix Gauthier.
Coût des travaux : 1.217.117 € TTC 
 - 450.000 € de subvention de la Région 
 - 13.825 € du Département
le complément étant financé par le seul budget communal sans 
 aucun recours à l’emprunt.

Des travaux sous l’égide de la CCPMF se sont insérés dans
l’opération d’ensemble consistant à dévoyer vers la Rue du Moncel
les effluents du réseau d’assainissement provenant du haut de la
Rue de Rigaudin. Le but étant de réduire la venue massive d’eau
de pluie en cas d’orages violents et l’inondation de plusieurs
bâtiments en partie basse.
Afin de ne pas reproduire le même phénomène sur le bas de la
Rue du Moncel, il sera mis en œuvre des tuyaux de grosse section
(1 m) faisant office de bassin de stockage.
Réalisés en milieu de chaussée ces travaux ont eu lieu sur une
plage de 5 semaines au total, nécessitant l'interruption de toute
circulation sur la partie haute de la rue du Moncel durant deux
semaines.

La réfection de la rue du Général de Gaulle (de la Rue Pigeron à
la Rue Cécilia Kellermann), pourra démarrer dès la fin du
programme d’enfouissement des réseaux en façades (tronçon
Rue du Moncel – Allée de la Sapinière) mené avec le SDESM
(Syndicat départemental d’électrification) pour un montant de
543.236 € TTC dont 340.326 € TTC pris en charge par la
Commune.
L’engagement des travaux de voirie, intégrant les mêmes
concepts de sécurité des usagers, de l’accessibilité des piétons
et voyageurs, du partage de l’espace, de l’optimisation de l’offre
de stationnement, est prévu pour fin 2023.
Coût des travaux : 993.500 € TTC 
 - 200.000 € de subvention régionale 
 - 300.000 € (en attente) du Département

Victor Vasarely, Hongrois, naturalisé Français, Annétois de cœur et d’adoption, Citoyen d’honneur et initiateur du Jumelage des
communes d'Annet et de Gordes. Il repose dans le cimetière d’Annet aux côtés de son épouse Claire et de son fils Yvaral.
Annet garde de lui le souvenir d’un homme de bien et généreux. Une Avenue et une école portent son nom. Son atelier,
malheureusement victime de squatteurs, de dégât des eaux, d’incendie sur fond d’une succession compliquée et de pillages de son
œuvre, méritait bien l’âpre combat mené par son petit-fils Pierre, enfin reconnu comme titulaire du droit moral de l'œuvre de
Vasarely et Président de la Fondation éponyme Musée de France d’Aix-en-Provence.
Ses efforts conjugués à ceux des Maires d’Annet, Christian Marchandeau et Stéphanie Auzias, l’un et l’autre Membres d’Honneur de la
Fondation ont permis cette première étape de la sauvegarde de l’atelier qui fut le témoin de créations connues dans le monde entier
et d’évènementiels prestigieux. 

Cette étape préfigure la restauration de ces lieux inspirés des théories de Le Corbusier et du prestigieux Bahaus. Une aventure qui
reste à écrire. A suivre….

Par un arrêté du 26 janvier 2023, le Préfet de Région a inscrit au titre des Monuments Historiques l’ancien Atelier de Victor
Vasarely, grand peintre du 20 ème créateur de l’Art optique, l’Op Art des sixties.

Patrimoine

La Municipalité tient à remercier l'ensemble des riverains qui ont supporté les contraintes liées à ces travaux, devenus
incontournables pour améliorer le cadre de vie d’un Village reconnu comme un de ceux où il fait bon vivre (2.487ème rang
national sur 34.827 communes).
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... et sur le marché 

Faisons vivre notre cœur de ville constitué de: deux espaces restaurations :  la boulangerie, les épiceries, deux coiffeurs, la pharmacie,
le marchand de vélos, ainsi que le marchand de journaux et le garage. On peut boire, manger, se faire coiffer et se soigner sans
prendre la voiture. Nos petits commerces de proximité sont l'âme de la commune et le symbole de sa vitalité. C'est grâce à nos
commerces que les Annétois peuvent trouver un mode de consommation plus éco-responsable.
Alors soutenons les !!

Vos commerçants vous attendent...

Ils sont fidèles au poste tous les mercredis: le boucher-charcutier, le fromager, le marchand de légumes et les spécialités
antillaises, la marchande en vrac, et un mercredi sur deux pour les belles fringuettes et le caviste.

Installée depuis novembre, cette épicerie vous propose des fruits et
légumes BIO, des produits sucrés et salés, ainsi qu'un espace caviste
composé de vins de vignerons récoltants et de bières artisanales et
spiritueux 100% seine et marnais. 

Food trucks

Bienvenue à Aum épicerie 

Ce commerce vous propose également toutes les semaines un panier de
fruits et légumes BIO, des ardoises de fromages et de charcuteries, ainsi que
la confection de paniers gourmands sur mesure.

Horaires d'ouverture : 
Du mardi au samedi 8h30-13h00 / 15h00-19h00, dimanche 8h30-13h00.

Au centre ville 

Tous les vendredis à partir de 18h00, retrouvez les food trucks sur la place Jacques Chirac.
Pour varier les plaisirs de la restauration rapide à partir du 1 er juillet, venez manger italien. 9



38, rue Paul Valentin 
77410 Annet sur Marne 
        01 60 26 02 79 
        Ville d’Annet sur Marne
        Annet.sur.Marne
 Site : www.annetsurmarne.com

Habitante d’Annet depuis 1986, Nicole a commencé en tant qu’agent au sein de la
municipalité sans formation spécifique en comptabilité. Elle y a découvert un métier riche et
diversifié dans lequel elle s’est spécialisée en suivant l’évolution des besoins de la commune.
Passionnée par son travail, elle a obtenu le concours de rédacteur. Cela fait maintenant plus
de 23 ans que Nicole est au service de la Municipalité et ne ménage pas ses efforts. Lancer
des commandes, vérifier un service fait, payer des factures ne sont pas ses seules missions.
Elle gère les relations avec les fournisseurs dont le nombre s’est densifié au fil du temps:
voiries, petites réparations, cantine, réservation de cars pour l’école, piscine, panneaux,
informatiques… Elle est associée pour la partie comptable à l’élaboration et au suivi du
budget de la commune, ainsi qu’à la réalisation des marchés publics et s’assure de la mise à
jour de l’inventaire. Elle a un rythme de travail soutenu et doit être réactive. C’est ce qui lui
plaît ! C’est un métier qui demande rigueur, précision et efficacité.
Bientôt en retraite, Nicole conclut que « toutes ces années en Mairie ont passé très vite et
qu’elle a pris beaucoup de plaisir à exercer cette fonction ».
Nous lui souhaitons une très bonne retraite.

Informations pratiques 
Mairie 

Horaires d'ouverture du secrétariat :
• Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h
  et de 13h30 - 17h30
• Samedi : 8h30 - 12h 

Pour toutes questions contacter la
mairie : maire@annetsurmarne.fr

01 60 03 85 96

École Primaire 
Lefort - Auzias 
3 bis Rue Paul Valentin 

01 60 26 15 51

École Primaire 
Vasarely 
29 allée Alfred Sisley

01 60 26 37 89 

Accueil de loisirs
Les Annetons
3 Avenue Victor Vasarely 

01 60 03 29 42

Médiathèque 
Centre Culturel Claude Pompidou
41, rue de Rigaudin 

Témoignage
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Tribune libre
Annet Ensemble 

 Chères Annetoises, chers Annetois,
À mi-mandat il convient de dresser un premier bilan de l’action de l’équipe municipale en place. Le constat est rapide : en dehors
de l’effort fourni sur les animations, effort tout relatif sachant qu’auparavant c’était le néant, il n’y a eu aucun changement dans
l’amélioration de notre vie au quotidien. Les investissements réalisés depuis les élections sont destinés uniquement à la voirie et
aux infrastructures, au détriment des autres postes. L’équipe majoritaire nous avait promis une urbanisation maitrisée et limitée, il
n’y a jamais eu autant de bétonnage en centre ville depuis 3 ans. La lutte contre les incivilités en matière de propreté dans le village
est inexistante. La politique de protection de l’environnement est défaillante et les décisions prises vont à l’encontre des
promesses faites (ex : l’extension de l’unité de broyage et de stockage de la SOFRAT). Aucune mesure depuis 2020 à destination
des ados et des pré-ados. Enfin, et c’est une constante depuis des décennies et une volonté politique, le dialogue avec les Annetois
et le processus de démocratie locale sont totalement absents. De même, l’écoute des élus d’opposition que nous sommes est
proscrite. Comme nous l’avions prédit, les changements ne sont pas au rendez-vous.

Jean-Luc Audé          Valérie Vergonjanne             Jean-Pierre Bled       Marion Tallis



   



05/04 :  Atelier numérique par la CCPMF au Foyer Nezondet à 9h *   

03/05 : Permanence de la brocante au foyer Nezondet de 9h à 12h 

19/05 : Soirée Jeux de Anim'Annet au centre culturel rez de jardin de 17h à minuit *

24/05 : Ciné Club enfant au centre culturel à 10h et 15h *

*
Réservations Centre Culturel au : 06.18.74.17.22 
Inscriptions Médiathèque au : 01.60.03.85.96
Réservations ateliers numériques au : 06.31.72.73.86
Permanences administratives au : 07.85.77.82.47  

13/05 : Journée verte à la place Jacques Chirac de 9h à 16h
Permanence de la brocante sur la place Jacques Chirac de 9h à 12h

08/05 : Cérémonie Commémorative de l'Armistice à la Place Jacques Chirac à 10h

A vos agendas !
Avril

09/04 : Chasse aux œufs de Anim'Annet à la sapinière à 10h 

14/04 : Soirée Cabaret au centre culturel à 19h30 *

Mai

Juin

16/04 : Don du sang au centre culturel de 9h à 13h30 *

Du vendredi 02 au dimanche 04 : Fête foraine au terrain de pétanque
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19/04 : Atelier numérique organisé par la CCPMF au Foyer Nezondet 

11/06 : Brocante au centre ville de 6h à 18h

21/06 : Atelier Numérique par la CCPMF au foyer Nezondet à 9h *

Fête de la musique sur la place Jacques Chirac à 17h 
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07/04 :  Permanence administrative par la CCPMF au Foyer Nezondet à 9h *   

05/05 :  Permanence administrative par la CCPMF au Foyer Nezondet à 9h *   

02/06 :  Permanence administrative par la CCPMF au Foyer Nezondet à 9h *   

07/06 : Atelier numérique par la CCPMF au Foyer Nezondet 

14/06 : Audition musicale par A.M.A.M au centre culturel de 18h à 21h *

17/06 : Spectacle de fin d'année de Classic et urban Dance au centre culturel.

24/06 : Spectacle de fin d'année de A.C.G au centre culturel.

25/06 : Spectacle de fin d'année de S.L.A gym au gymnase.

19/04 : Bébé-bouquine 10h30 (0-4 ans) et 11h (5-8 ans) *

10/05 : Bébé-bouquine 10h30 (0-4 ans) et 11h (5-8 ans) *

17/05 : Atelier numérique pas la CCPMF au Foyer Nezondet à 9h *

27/05 : Forum jeunesse au centre des Annetons de 14h à 18h


